LA VILLE DE LA MALBAIE

RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE

DE LA VILLE DE LA MALBAIE

PRÉSENTÉ AU COURS DE LA SÉANCE ORDINAIRE

DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 14 NOVEMBRE 2011
Mesdames les conseillères,

Messieurs les conseillers,

Chers (ères) citoyens et citoyennes,

Conformément à la disposition de l’article 474.1 de la Loi sur les cités et villes, il me fait plaisir de vous présenter le rapport sur la situation financière de la Ville de La Malbaie et de vous exposer les grandes lignes de notre prochain budget qui sera déposé au cours d’une assemblée extraordinaire en décembre 2011.

J’aborderai successivement les points suivants :

1- Les états financiers consolidés au 31 décembre 2010;

2- Le rapport des vérificateurs;

3- Le programme triennal d’immobilisations;

4- Les projections relatives à l’exercice en cours et la rémunération des élus;

5- Les orientations générales des prévisions budgétaires 2012;

6- Le prochain programme triennal d’immobilisation;

7- La liste des contrats;

8- Les commentaires.

1-
LES ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS AU 31 DÉCEMBRE 2010 DE LA VILLE DE LA MALBAIE

Les états financiers consolidés au 31 décembre 2010 de la Ville de La Malbaie donnent au fonds d’administration un surplus d’opérations qui se détaille comme suit : 

Revenus







    17 048 337 $


Dépenses 







  (17 746 747) $


Amortissements des




immobilisations





     
      3 528 973 $


Affectations







   (2 105 255) $


Surplus consolidé de l’année courante

    

         725 308 $

*Note : Le surplus réel de la Ville, c'est-à-dire au plan de l’administration municipale avant consolidation, est de 925 624 $

2- LE RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

Selon le rapport des vérificateurs de la firme Benoît Côté, les états financiers consolidés donnent à tous les égards importants une image fidèle de la situation financière de la Ville au 31 décembre 2010 ainsi que des résultats de son exploitation et de l’évolution de sa situation financière pour l’année terminée à cette date selon les principes comptables généralement reconnus en comptabilité municipale au Québec.

3- LE PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION

Outre les immobilisations acquises par règlement d’emprunt, la Ville de La Malbaie a réalisé au cours de l’année 2011 des dépenses en immobilisations afin de concrétiser certains projets.

Les coûts des dépenses en immobilisations par service se retrouvent annexés à ce rapport et seront disponibles sur le site internet de la ville et/ou au bureau du greffe. Notons qu’en résumé les dépenses en immobilisations les plus importantes au cours de l’année ont été les suivantes : 

· au volet des services des loisirs : 

acquisition d’un module de jeux, pour parc d’enfants, dans le secteur de Cap-à-l’Aigle dont l’installation sera complétée très tôt au printemps;

acquisition d’appareils de conditionnement physique pour le complexe sportif;

réfection et réparation de la toiture et d’escaliers au bâtiment principal Les Sources Joyeuses;

· au volet des services des travaux publics : 


acquisition d’une machine à colle pour asphalte;


acquisition d’un logiciel pour la gestion des inventaires;

· au volet de l’administration :


acquisition d’un logiciel pour la « gestion de la dette »;


RÈGLEMENT 925-11

Emprunt de 1 160 000 $ pour compléter les travaux de construction de la bibliothèque publique et de l’hôtel de Ville de La Malbaie et visant notamment les éléments suivants : les travaux d’aménagement extérieur, le déménagement, les frais contingents, les frais de financement, l’ameublement et divers équipements informatique et audio-visuel qui ont été, pour certains d’entre eux, sous évalués ou bien encore ignorés, au budget d’origine à savoir le règlement d’emprunt 900-09, de 6,6 millions de dollars, adopté en juin 2009.

RÈGLEMENT 927-11

Emprunt de 100 000 $ incluant les frais de contingents et visant la réfection de trottoirs sur le territoire de la Ville de La Malbaie.
RÈGLEMENT 932-11
Emprunt de 250 000 $ incluant les frais de contingents et autres frais et visant la réalisation de travaux de pavage de certaines rues en asphalte recyclé à savoir : Sapin Vert, rang Sainte-Julie et Grand-Fonds nord.
4- LES PROJECTIONS RELATIVES À L’EXERCICE EN COURS ET RÉMUNÉRATION DES ÉLUS

LES PROJECTIONS DE L’EXERCICE EN COURS
Les prévisions budgétaires de l’exercice en cours révèlent des revenus et des dépenses de 18 027 769 $. Il s’agit d’un budget équilibré élaboré selon la réforme fiscale municipale et les nouvelles règles comptables applicables en 2011 dont entre autres l’intégration à nos états financiers des organismes dont nous assumons un certain contrôle.

LA RÉMUNÉRATION DES ÉLUS

Pour l’année en cours, la rémunération des élus s’établissait comme suit : 

Le maire
Rémunération


23 094, 72 $


Allocation de dépenses

 11 547, 36 $







---------------







34 642, 08 $





Individuelle
Total

Les conseillers
Rémunération
7 698, 24 $
61 585,92 $


Allocation de


dépenses

3 849,12 $    
30 792,96 $





-------------
--------------




          11 547,36 $
92 378,88 $

5- LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DES PRÉVISIONS 


BUDGÉRAIRES 2012


Nous poursuivrons toujours l’application des taux variés de taxation. On se rappellera que l’année dernière, l’élaboration du budget s’est appuyé sur un travail préparatoire de la part des élus, visant à dresser les grandes orientations que nous souhaitions mettre de l’avant. Cette façon de faire, que nous allons soutenir, avait pour but d’établir dans le temps certains objectifs à atteindre, d’indiquer, par surcroît, la voie aux différents cadres de la ville, et bien sûr de s’y référer au besoin avec un regard rétrospectif sur l’année courante et prospectif pour l’année subséquente.
À ce titre l’une des grandes orientations avancées était celle visant à contribuer à la qualité de vie des citoyens et dont le premier objectif passe par l’amélioration des infrastructures.

Plus spécifiquement, et suite aux commentaires répétés de plusieurs d’entres eux, la réfection des trottoirs sur la rue Saint-Étienne et le boulevard Kane, tronçon reliant l’école secondaire du Plateau à la croisé Saint-Étienne, a été ciblé. Ces travaux ont débutés en 2011 et seront complétés en 2012. 

L’amélioration des réseaux routiers et visant plus particulièrement la réalisation de travaux de pavage de certaines rues en asphalte recyclé à savoir : Sapin Vert, rang Sainte-Julie et Grand-Fonds nord, a été également identifié dans la planification. Après l’étape du concassage du matériel, le pavage sera complété en priorité dans le calendrier d’intervention des travaux de 2012. 

Des travaux d’amélioration du réseau routier ont été réalisés et se poursuivront en 2012 grâce à l’acquisition, par le service des travaux publics, d’une machinerie à colle pour asphalte. D’autres interventions seront à l’étude au prochain budget et la maintenance quotidienne du réseau routier se poursuit sur un réseau, est-il nécessaire de le rappeler, de plus de 250 kilomètres de voie. 

Au budget 2011, plus de 2.5 millions de dollars, soit 15 % du budget courant de la Ville, a été consacré au titre du transport – ce qui inclut voirie municipale, trottoirs, enlèvement de la neige et autres- À ce 2.5 millions de dollars consacré uniquement au volet transport, donc voirie municipale. Il faut ajouter tous les travaux réalisés par règlement d’emprunt.

En ce qui a trait maintenant à la consolidation et l’amélioration du réseau d’aqueduc et d’égouts, 5.5 % du budget de la ville a été investi, en 2011, à ce titre. Tandis que 4,6 %, soit près de 900 000 $, a été affecté à l’épuration des eaux. Somme toute, c’est près de 4,5 millions de dollars qui ont été dépensés dans la voirie, l’entretien et l’amélioration du réseau d’aqueduc et d’égout, ainsi que l’épuration des eaux, soit près de 25 %, donc le quart du budget total de la ville.

De plus, l’adoption d’un règlement d’emprunt concernant les travaux d’améliorations des réseaux d’aqueduc et d’égout, dans le cadre du remboursement de la taxe d’accises est prévu pour 2012, suite au dépôt en 2011 de l’avis de motion.

Afin de résoudre les problématiques liées aux zones de contraintes et notamment la correction du Chemin Mailloux, l’année 2011 se caractérise par le suivi des dernières étapes de documentation auprès des ministères pour la réalisation des travaux. Les derniers échanges nous permettent de croire que la réalisation pourrait voir le jour en 2012. À cet effet, l’avis de motion, en prévision de l’adoption du règlement arrimé avec les sommes accordées par le ministère, a été déposé en 2011.

Un second objectif découlant de la grande orientation visant de contribuer à la qualité de vie des citoyens ciblait également l’embellissement de la Ville. Plusieurs gestes ont été réalisés correspondant au plan d’action élaboré dans le cadre de « Revitalisaction ». D’ailleurs un compte rendu détaillé a été présenté le 4 octobre dernier au Musée de Charlevoix à cet égard et permet d’avancer que le cheminement de la démarche a été concluant et se poursuit avec la collaboration de tous les partenaires que nous remercions pour l’implication.

Les interventions visant à atteindre le 4ième fleuron se poursuivre et nous profitons de l’occasion pour souligner l’appui apprécié du comité embellissement ainsi que le savoir faire du personnel de la ville.

Favoriser un développement domiciliaire harmonieux est une des grandes orientations qui a marqué l’année 2011. À cet égard plusieurs objectifs ont été atteints. Étude touchant certains aspects du développement domiciliaire, modification de la réglementation soutenant les objectifs à ce volet et rédaction d’une entente type avec les promoteurs. Désormais ces outils nous permettent d’encadrer le développement domiciliaire de manière cohérente, équitable et transparente. Ils assurent également les investissements par une gestion efficace des infrastructures tant pour le promoteur que pour la Ville.

La mise en valeur des ressources humaines, grande orientation d’importance s’il en est, nous a permis en 2011, compte tenu des obligations légales à cet égard, d’évaluer et d’entreprendre des travaux importants sur l’exercice de l’équité salariale porteur pour l’avenir. Un travail préparatoire également à était fait en prévision des négociations des conventions collectives qui débuteront incessamment. Ce travail va se poursuivre en 2012. 

À l’égard des ressources humaines je tiens à remercier personnellement la collaboration et la qualité du travail de tous les employés de la ville syndiqués ainsi que du personnel cadre.

Enfin plusieurs grandes orientations identifiées en 2011 ont contribué à favoriser le développement de projets structurants. L’année 2011 marque le pas de la concrétisation du projet de l’érection de la construction de la bibliothèque et de l’hôtel de ville pour des services accrus avec des équipements qui assurent des services efficaces et tournés vers l’avenir. La localisation et l’implantation de cette construction à un endroit stratégique permettra également au plan de la revitalisation de contribuer au dynamisme de la ville tout en assurant une visibilité à l’institution en plein cœur de la baie de La Malbaie.

Les démarches ont été entreprises en 2011 et se poursuivront en 2012 afin de sensibiliser le Ministère des Transports du Québec à apporter certains aménagements qui permettraient à l’artère du boulevard de Comporté d’être plus conviviale en  favorisant l’aménagement de certaines interventions pour des espaces cyclables, et piétonniers. Ces gestes viendront consolidés les importants investissements publics et privés de l’année 2011 et à venir  particulièrement dans le secteur du quai de Pointe-au-Pic.

Le projet de développement du Mont Grand-Fonds pour lequel un règlement d’emprunt a été adopté en 2008 compte parmi les principaux projets sur lesquels nous nous pencherons et évaluerons la réalisation possible pour 2012 en ce qui a trait au dernier volet, soit l’amélioration du chalet. Le responsable du Mont Grand-Fonds poursuit la collecte de 1,2 million nécessaire à la poursuite des travaux. Toutefois, et afin de réaliser le troisième volet, des pistes de solutions sont examinées afin d’atteindre l’objectif à des coûts réalistes.

Pour leurs parts, l’enneigement et l’amélioration du domaine skiable sont déjà concrétisés et les travaux d’assainissement obligatoire sont complétés afin de conformer l’établissement aux normes applicables en ce domaine. 

Notons enfin que l’année 2012, sera l’année de l’exercice stratégique prévu en 2011, où tous seront conviés à participer à l’élaboration de cette réflexion devant mener à la refonte complète, toujours en 2012, des règlements en matière d’urbanisme de la Ville de La Malbaie.
6- LE PROCHAIN PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS

Les citoyens et citoyennes sont invités à assister à l’Hôtel de Ville de La Malbaie, à la présentation et à l’adoption des prévisions budgétaires 2012 et du programme triennal d’immobilisation 2012, 2013 et 2014 lors d’une séance spéciale qui sera tenue en décembre. Un avis public sera donné de la date et de l’heure de ladite séance.

7- LA LISTE DES CONTRATS

L’article 474.1 de la Loi sur les cités et villes nous indique que le rapport sur la situation financière de la ville doit faire état de tous les contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ ainsi que des contrats de plus de 2 000 $ lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense de plus de 25 000 $ avec un même cocontractant. À cet effet, notons que quarante sept (47) fournisseurs de biens ou de services ont contracté avec la Ville de La Malbaie en 2011.

Tous les contrats conclus, répondant aux critères ci-devant définis, sont inclus en annexe de ce rapport et la liste pourra être consultée sur le site internet de la ville ou au bureau du greffe.

8- LES COMMENTAIRES

Le travail se poursuit dans l’amélioration soutenu des services aux citoyens et l’implication nécessaire afin de favoriser un développement dont les retombés doivent être vus à moyen et long terme.
Le défi de la gestion de la Ville de La Malbaie se situe dans les correctifs à apporter des décisions administratives antérieures, l’élaboration criante des outils incontournable à la planification et les gestes à prendre pour susciter le développement. Chose difficile s’il en est, les décisions doivent prendre en compte, en tout équilibre, la capacité de payer de notre collectivité et le défi d’assurer la croissance pour l’avenir. Ce travail ne peut se faire en vase clos. Ce travail ne peut se faire sans votre apport, votre implication, et votre soutien. Je disais récemment que l’hôtel de ville était la maison du citoyen, vous êtes donc les bienvenues à explorer ensemble les solutions à l’amélioration et l’épanouissement de notre collectivité.

LA MAIRESSE DE LA VILLE DE LA MALBAIE

